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I.        CADRE GENERAL DE L'ACTION

La circulaire du 4 février 2002 a lancé l’action nationale de recherche et de réduction des substances
dangereuses (RSDE) pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des Installations Classées pour
la Protection de l’Environnement (ICPE). Cette action s’inscrivait  alors pleinement dans l’initiation de la
démarche imposée par la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 dite Directive Cadre sur l’Eau (DCE)
visant à renforcer la protection de l’environnement aquatique par des mesures spécifiques conçues pour,
d’une  part,  réduire  progressivement  les  rejets  et  pertes  de  substances  prioritaires  dans  le  milieu
aquatique  et,  d’autre  part,  supprimer  progressivement  les  rejets,  émissions  et  pertes  des  substances
dangereuses prioritaires dans le milieu aquatique (substances figurant sur la liste de l’annexe X de la
DCE).  Cette  action  visait  également  à  contribuer  au  respect  des  objectifs  fixés  par  le  plan  national
d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses (PNAR) figurant
sur les listes 1 et 2 de la directive n° 2006/11/CE du 15 février 2006. Ce plan national d’action est décrit
dans l’arrêté du 30 juin 2005, modifié et complété par l’arrêté du 21 mars 2007.
Fin 2007, le rapport final de la première phase de cette action nationale, présentant les résultats obtenus
à l’issue de cette période de cinq ans, a pu être rendu public. 
Cette action s’est poursuivie par une campagne d’analyses des rejets industriels. Les rapports remis par
les industriels ont fait l’objet d’un examen par l’Inspection des ICPE.
Pour la société RBSI, la synthèse de cet examen établi sur la base des dispositions de la circulaire du
5 janvier 2009 complétée par la circulaire du 27 avril 2011 figure ci-après.

II.        SYNTHESE DU RAPPORT REMIS PAR LA SOCIETE RBSI

L’arrêté préfectoral  n° 2010-DLP/BUPE-22 du 25 janvier 2010 a fixé la liste des substances devant être
suivies  lors  des  six  campagnes  d’analyses  des  rejets  de  la  société  RBSI.  Il  s’agit  des  substances
suivantes:

- Nonylphénols
- Anthracène
- Arsenic et ses composésChloroforme;
- Chrome et ses composés
- Cuivre et ses composés
- Diphényléther polybromés (BDE 47,99,100,154,153,183,209)
- Diuron 
- Fluoranthène
- Naphtalène
- Nickel et ses composés
- Octylphénols
- Plomb et ses composés
- Tétrachloroéthylène
- Toluène
- Trichloroéthylène
- Zinc et ses composés
- Isoproturon

L’étude du rapport final fait ressortir certaines substances ayant un impact possible sur le milieu (la Nied
allemande)  et devant faire l’objet d’une surveillance pendant deux ans et six mois. 

Il s’agit :

 du  zinc  ayant  un flux moyen journalier  de 126 ,072 g/jour  et  une  concentration  moyenne de
2,96698 mg/l,  soit  supérieur  au  flux  maximum journalier  admissible  par  le  milieu  en  période
d’étiage ;

 du  cuivre  ayant  un  flux  moyen  journalier  de  7,097  g/jour  et  une  concentration  moyenne  de
0,16591 mg/l, soit supérieur à 10% du flux maximum journalier admissible par le milieu (la Nied
allemande).

III.        CONCLUSION

L’arrêté préfectoral  n° 2010-DLP/BUPE-22 du 25 janvier 2010 a fixé une liste de substances devant être
suivies sur une période déterminée dans le cadre d’une action nationale visant à contribuer au respect
des objectifs fixés par le plan national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines
substances dangereuses.
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A l’issue de cette première phase, l’exploitant a remis un rapport. L’examen de ce document fait apparaître
qu’une surveillance doit être maintenue pour le zinc et le cuivre. 

Par ailleurs, le zinc ayant un impact possible sur le milieu, il devra faire l’objet d’un plan d’action, et, le cas
échéant,  d’une  étude  technico-économique de  réduction  ou  de  suppression,  conformément  à  la  note  du
27 avril 2011 relative aux conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 (circulaire RSDE). 

Un  projet  d’arrêté  préfectoral  a  été  établi  en ce sens ;  l’exploitant  a  été  consulté  et  n’a  formulé  aucune
remarque. 

Compte tenu de ce qui précède, nous proposons à Monsieur le Préfet de la Moselle, de soumettre à
l’avis  des  membres  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement,  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques, un projet d’arrêté préfectoral complémentaire visant à imposer à la société RBSI :

 le prélèvement et l’analyse trimestrielle du zinc et du cuivre dans ses rejets aqueux sur une
durée de deux ans et six mois ;

 la réalisation d’un plan d’action et, le cas échéant, d’une étude technico-économique portant
sur la réduction ou la suppression du zinc dans ses rejets aqueux.
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PROJET D’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE
Rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique

Deuxième phase : surveillance pérenne 

RBSI à TETING-SUR-NIED

VU la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans
le domaine de l'eau ;

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées
dans le milieu aquatique de la Communauté ;

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans
le domaine de l’eau (DCE) ;

VU le Code de l’Environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre
V ;

VU la  nomenclature  des  Installations  Classées  codifiée  à  l’annexe  de  l’article  R.511-9  du  Code  de
l’Environnement ;

VU les  articles  R.211-11-1  à  R.211-11-3  du  titre  1  du  Livre  II  du  Code  de  l’Environnement  relatifs  au
programme  national  d’action  contre  la  pollution  des  milieux  aquatiques  par  certaines  substances
dangereuses ;

VU l’arrêté  ministériel  du 20 avril  2005 modifié  pris  en application du décret  du 20 avril  2005 relatif  au
programme  national  d’action  contre  la  pollution  des  milieux  aquatiques  par  certaines  substances
dangereuses ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif  à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des
déchets ;

VU l’arrêté S.G.A.R. n° 2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des Schémas Directeurs
d’Aménagement et de Gestion des Eaux des parties françaises des districts hydrographiques du Rhin et de la
Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de mesures correspondants ;

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction
des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les Installations Classées ;

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ;

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires
(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ;

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de
recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ;

VU la circulaire du 23 mars 2010 relative à l’adaptation des conditions de mise en œuvre de la circulaire du
5 janvier 2009 ;

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la synthèse
des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2007-DEDD/IC-196 en date du 16 juillet 2007 autorisant la société RBSI à exercer
ses  activités  relevant  de  la  nomenclature  des  Installations  Classées sur  le  territoire  de la  commune de
TETING-SUR-NIED ;

VU  le  rapport  final  d’analyses transmis par  l’exploitant  en application de l’article  4 de l’arrêté préfectoral
n° 2010-DLP/BUPE-22 du 25 janvier 2010 ;

VU le rapport de l’Inspection des Installations Classées en date du 25 février 2014 ;
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VU l’avis du CODERST du                                      ;

CONSIDÉRANT l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par
la directive 2000/60/CE ;

CONSIDÉRANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixés dans
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les
rejets  de  substances  dangereuses  dans  l’eau  issus  du  fonctionnement  de  l'établissement  au  titre  des
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement afin de proposer, le cas échéant, des mesures de
réduction ou de suppression adaptées ;

CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par
le présent arrêté sur le milieu aquatique ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E

Article 1 - Objet

La société RBSI, dont le siège social est situé à TETING-SUR-NIED doit respecter, pour ses installations si-
tuées sur le territoire de la commune de TETING-SUR-NIED, les prescriptions du présent arrêté préfectoral
complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dans l’eau
afin d’améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances.

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2007-DEDD/IC-196 en date du 16 juillet 2007 sont complétées par
celles du présent arrêté.

Article  2 -  Prescriptions  techniques  applicables  aux  opérations  de  prélèvements  et
d’analyses

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de
l’article 2 « prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses » de  l’arrêté
préfectoral n° 2010-DLP/BUPE-22 du 25 janvier 2010 susmentionné. 

Pour l’analyse des substances,  l’exploitant  doit  faire appel  à un laboratoire d’analyses accrédité selon la
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à
l’Inspection, avant le début des opérations de prélèvements et de mesures prévues à l’article 3 du présent
arrêté,  les procédures qu’il  aura établies démontrant  la  fiabilité et  la  reproductibilité  de ses pratiques de
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2
à  3.6  du  document  figurant  en  annexe  1  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-DLP/BUPE-22  du
25 janvier 2010 susmentionné et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par l’arrêté préfectoral du                   16
juillet 2007 précité sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à
certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l’article 3
soit respectée et que les modalités de prélèvements et d’analyses pour les mesures de surveillance réalisées
en application de l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2007 précité répondent aux exigences de l’article 2 de l’arrêté
préfectoral n° 2010-DLP/BUPE-22 du 25 janvier 2010.
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Article 3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne

L’exploitant met en œuvre, sous trois mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de
surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes :

Nom du rejet Substance Périodicité
Durée de chaque

prélèvement

Limite de quantification à atteindre par
substance par les laboratoires

en µg/l

Eaux  pluviales  (point
de  rejet  n°  2  visé  à
l’article  4.3.5  de
l’arrêté  du  16  juillet
2007 susvisé)

Zinc

une  mesure
par  trimestre
pendant  deux
ans et six mois

24 heures représentatives
du  fonctionnement  de
l’installation

10 µg/l

Eaux  pluviales  (point
de  rejet  n°  2  visé  à
l’article  4.3.5  de
l’arrêté  du  16  juillet
2007 susvisé)

Cuivre

une  mesure
par  trimestre
pendant  deux
ans et six mois

24 heures représentatives
du  fonctionnement  de
l’installation

5 µg/l

Article 4 - Programme d’actions 

L’exploitant fournit au Préfet,  sous trois mois à compter de la notification du présent arrêté, un programme
d’actions de réduction dont la trame est jointe en annexe intégrant les substances listées dans le tableau ci-
dessous :

Nom du rejet Substance

Eaux pluviales (point de rejet n°2 visé à l’article 4.3.5 
de l’arrêté du 16 juillet 2007 susvisé), en amont du rejet
dans la Nied allemande

zinc

Les  substances  visées  dans  le  tableau  ci-dessus  dont  aucune  possibilité  de  réduction  accompagné  d’un
échéancier de mise en œuvre précis n’aura pu être présentée dans le programme d’actions  devront faire l’objet
de l’étude technico-économique prévue à l’article 5.

Article 5 - Etude technico-économique 

L’exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de dix-huit mois à compter de la notification du présent
arrêté une étude technico-économique intégrant l’ensemble des substances visées au tableau de l’article 4 qui
n’ont  pas  fait  l’objet  d’une  proposition  de  réduction  explicitement  identifiée  dans  le  programme  d’action
mentionné à l’article 4. 

Article 6 - Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

6.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur
le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis trimes -
triellement à l’Inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois qui suit le tri -
mestre de référence.

6.2 - Déclaration annuelle des émissions polluantes

Les substances faisant l‘objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire
l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute
autre méthode plus précise justifiée auprès des services de l’Inspection. 

Article 7 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l’application
des sanctions pénales et administratives prévues par le Titre 1er du Livre V du Code de l’Environnement.
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